
L'eau en France. Quelle stratÃ©gie pour demain ?



Alors que s'amorce une rÃ©forme de la politique nationale de l'eau, le Cercle FranÃ§ais de l'Eau dresse le bilan de 10
annÃ©es de rÃ©flexions et apporte une contribution nourrie et approfondie au dÃ©bat. Par Jacques Oudin. Ã‰ditions Johanet,
novembre 2004.
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Jacques OUDINStructure d'Ã©changes et de rÃ©flexion, le Cercle FranÃ§ais de l'Eau rassemble les acteurs majeurs de
l'eau. Il a notamment œuvrÃ© en faveur de l'Ã©laboration de la loi sur l'eau de janvier 1992, plaidÃ© pour l'augmentation de la
capacitÃ© d'intervention des agences de l'eau au cours des diffÃ©rents programmes pluriannuels ou soutenu l'Ã©mergence
des SchÃ©mas d'amÃ©nagement et de gestion des eaux. Aujourd'hui, alors que s'amorce une rÃ©forme de la politique
nationale de l'eau, le Cercle franÃ§ais de l'eau dresse le bilan de 10 annÃ©es de rÃ©flexions et apporte une contribution
nourrie et approfondie Ã  ce dÃ©bat. Forte des tÃ©moignages de ses diffÃ©rents partenaires et des rÃ©sultats des nombreux
colloques thÃ©matiques qu'il a organisÃ©s,
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Jacques Oudin, prÃ©sident fondateur du Cercle, livre une analyse sans

complaisance des actions menÃ©es jusqu'Ã  prÃ©sent, identifie atouts et

points faibles et jette les bases d'une nouvelle politique de l'eau,

plus adaptÃ©e aux besoins des FranÃ§ais et aux enjeux environnementaux. 



LES PROPOSITIONS DU CERCLE FRANÃ‡AIS DE L'EAU





Le bilan de ces dix derniÃ¨res annÃ©es de politique de l'eau fait ressorti les nombreux atouts de la gestion actuelle. Les
actions des agences de l'eau, la concertation au sein des comitÃ©s de bassin, les partenaires financiers soutenant les
investissements dans le domaine de l'eau - pour ne citer que ces quelques aspects - ont permis de rÃ©aliser de rÃ©els
progrÃ¨s et recueillent un avis trÃ¨s favorable de la part de tous les acteurs locaux de l'eau. Ces points forts doivent donc
Ãªtre prÃ©servÃ©s, voire confortÃ©s Ã  l'avenir.


En revanche, certaines faiblesses ont Ã©galement Ã©tÃ© mises en Ã©vidence : un dÃ©ficit d'Ã©valuation prÃ©alable, un rythme
d'investissement trop faible au regard des objectifs Ã  atteindre, une participation insuffisante de l'ensemble des citoyens Ã 
la politique de l'eau, des difficultÃ©s multiples rencontrÃ©es dans l'Ã©laboration des SAGE... Face Ã  ces quelques constats, le
Cercle fianÃ§ais de l'eau a souhaitÃ© proposer cinq orientations destinÃ©es Ã  amÃ©liorer l'efficacitÃ© du dispositif et contribuer
ainsi Ã  mettre en place une gestion de l'eau ambitieuse, concertÃ©e, servie par des moyens financiers adaptÃ©s aux enjeux
environnementaux, sanitaires et sociaux.


1. Evaluer les besoins pour hiÃ©rarchiser les prioritÃ©s et optimiser les moyens nÃ©cessaires (la conformitÃ© aux exigences
nationales et communautaire, la progression dans les analyses Ã©conomiques, la gÃ©nÃ©ralisation des dÃ©marches
d'inventaire du patrimoine, le soutien au dÃ©veloppement d'une politique concertÃ©e et cohÃ©rente).


2. Mettre en œuvre une politique financiÃ¨re Ã  la hauteur des enjeux (le respect du principe "l'eau paye l'eau", la
prÃ©servation de la capacitÃ© d'intervention des agences de l'eau, l'adoption d'une juste politiqye tarifaire, l'amÃ©nagement
de mÃ©canismes de pÃ©rÃ©quation aux Ã©chelons adaptÃ©s, la prÃ©servation d'un soutien financier spÃ©cifique en faveur des
communes rurales, l'incitation en faveur de politiques de renouvellement du patrimoine, le recours aux capitaux privÃ©s).


3. Dynaminer le systÃ¨me par une meilleure structuration territoriale.


4. Suivre les actions engagÃ©es et l'efficacitÃ© des moyens dÃ©ployÃ©s (la dÃ©finition d'indicateurs de suivi, l'actualisation du
dispositif de suivi).


5. Mieux informer les citoyens afin d'instaurer un dialogue fructueux sur des bases transparentes.


L'auteur - SÃ©nateur de la VendÃ©e depuis 1986, vice-prÃ©sident de la Commission des

finances du SÃ©nat, Jacques Oudin a prÃ©sidÃ© le Groupe sÃ©natorial

d'Ã©tudes sur l'eau de 1996 Ã  2004. Il a fondÃ© en 1991 le Cercle

FranÃ§ais de l'Eau qu'il a prÃ©sidÃ© jusqu'Ã  2004 avant d'Ãªtre nommÃ©

PrÃ©sident du ComitÃ© national de l'eau.
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